
ASSEMBLÉE NATIONALE

17ème législature

Pauvreté - précarité
Question écrite n° 11553

Texte de la question

M. Matthieu Marchio alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'aggravation sans précédent de la pauvreté dans le pays.
Selon les derniers chiffres officiels, la France compte désormais 9,3 millions de personnes vivant
sous le seuil de pauvreté. Ce niveau dramatique confirme une tendance lourde : loin de reculer, la
pauvreté se renforce et touche des populations toujours plus fragiles. Le rapport État de la pauvreté
en France 2025 du Secours Catholique apporte des données particulièrement préoccupantes. En
2024, l'association a accompagné 1 120 000 personnes, un chiffre en hausse constante. L'analyse de
plus de 60 000 ménages révèle que le niveau de vie médian des personnes aidées n'est que de 555
euros par mois, ce qui place une immense majorité d'entre elles sous le seuil d'extrême pauvreté. Le
département du Nord affiche un des taux de pauvreté les plus élevés de France métropolitaine : près
de 20 %, ce qui représente des centaines de milliers d'habitants en situation de précarité. La
pauvreté touche des catégories entières de la population : 57 % des personnes accompagnées sont
des femmes et 35 % sont des enfants de moins de 15 ans. Le rapport montre également une hausse
inquiétante des profils en situation de handicap, de maladie chronique, de retraite précaire ou
d'incapacité à travailler pour raisons de santé. Un nombre croissant de ménages se retrouve même
sans aucune ressource, phénomène décrit comme « plus fréquent que jamais » depuis trente ans. Les
obstacles structurels aggravent encore la situation : près de 60 % des revenus des ménages pauvres
sont absorbés par des charges fixes incompressibles, ce qui réduit dramatiquement leur reste à
vivre. Le non-recours aux droits demeure massif : dans certains départements, jusqu'à 42 % des
personnes ont besoin d'aide simplement pour comprendre ou accéder aux prestations auxquelles
elles peuvent prétendre. L'ensemble de ces données montre une réalité implacable : la pauvreté en
France n'est plus seulement importante, elle est devenue structurelle et multidimensionnelle. Elle ne
touche plus uniquement les personnes victimes d'accidents de parcours, mais désormais des familles
entières enfermées dans des situations dont elles ne peuvent matériellement plus sortir. Dans ce
contexte inquiétant, il lui demande quelles mesures urgentes, ambitieuses et réellement efficaces le
Gouvernement compte mettre en œuvre pour enrayer l'augmentation du nombre de personnes
pauvres, qui atteint aujourd'hui 9,3 millions des concitoyens et pour répondre enfin à la gravité des
indicateurs révélés par le Secours Catholique concernant les revenus, l'accès aux droits, le
logement, la santé et la situation des enfants.
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